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CONCOURS 

Madame le Maire Martine LAVERGNE a honoré et 

remis à Fer nand FOURTET, le diplôme et la médaille 

régionale, départementale et communale OR pour 

avoir été un élu exemplaire de la commune de St 

Julien aux Bois durant 37 années. Cette décoration, 

amplement méritée, est la récompense d’un 

investissement au service de la commune et une 

reconnaissance officielle des services rendus. 

La cérémonie s'est déroulée en présence de sa 

famille, d'élus, d'anciens élus, de Francis 

HOURTOULLE et Nicole BARBAIL et s'est terminée 

par le pot de l'amitié 

Félicitations à Fer nand 

  

Retrouvez toutes les 

actualités de l’école  

page 2.  

Au dernier concours Euro Salers à Sedan (Ardennes) les 10,11, et 12 septembre dernier,  

2 taureaux de race salers de St julien ce sont distingués. Pacific 1,160kg  et Nicky 1458 kg. 

Le premier s'est classé 1er de section et champion jeune taureau, et le deuxième a été sacré 

champion de la race salers et remporte le championnat mâle et le titre de meilleur animal du 

concours. Un trophée de plus pour le Gaec David, Fernand FOURTET éleveurs de bovins de 

la race salers, à Mathieu Saint-Julien-aux-Bois.  

Déjà le 26 février 2020, Nicky, 3 ans, avec 1.286 kg au Festival de l'élevage, avait été sacré 

champion au Salon de l'Agriculture à Paris, grâce à d'excellentes origines. 

L'excellente présentation au concours a permis aux éleveurs Corréziens de se classer 2eme 

devant sept autres régions.  

Un grand bravo à eux pour ce travail de longue haleine dans les conditions actuelles. 
 

Également les 5, 6, 7 et 8 octobre dernier avait lieu le sommet de l'élevage à la grande Halle 

d'Auvergne (Cournon 63).Trois élevages de notre belle Xaintrie y était présent. 

=> Élevage GAEC David Fourtet avec Nicky qui termina 2e de la section des taureaux âgés 

=> Élevage GAEC Yves Fourtet et Cie avec Pacific (copropriété avec Collange Claude) qui 

termina 2e de la section des doublons. 

Hyacinthe suitée de Surprise qui finissent 5e dans la section vaches de 7 ans et plus. 

Décidément deux Mâles résultats à l'image de Poulidor. 

=> Le troisième élevage nous viens de Rilhac Xaintrie avec le GAEC Breuil de Rigier avec 

Marie suitée de son mâle qui finissent 3e dans la section des vaches de 5 ans et plus. 

Également Marie remporta le prix du Top index femelle. 

 

REMISE 
DE MEDAILLE 

DES CLASSES 
RENTREE 

Crédit photos et source: La Montagne. 



La rentrée scolaire s’est bien déroulée avec 

en ce début d’année 43 enfants: 20 en 

classe de Mme Corinne GANE et 23 en 

classe de Mr David BLANCHE, le Directeur 

de l’école. 

COVID 19 oblige, elle s’est faite avec 

certaines restrictions : port du masque 

obligatoire pour tous (grands et petits), 

lavage des mains, nettoyage désinfectant 

des surfaces les plus fréquemment 

touchées, aération des locaux régulière, 

limitation du brassage,  etc, etc……    

Divers achats et travaux ont été effectués 

pendant les vacances scolaires, 

subventionnés en partie par l’Etat et le 

Département : 

Achat de deux V.P.I. (Vidéo Projecteur 

Interactif (un par classe) utilisables avec les 

outils informatique ; 

Travaux d’accessibilité pour personne à 

mobilité réduite :  

Modification des W.C. 

Remplacement d’une fenêtre du réfectoire 

par une porte « PMR »                       

JY. ALIX 

 

RENTRÉE DES CLASSES 

INTEMPERIES 

CANTINE SCOLAIRE 

SORTIE SCOLAIRE ECO CITOYENNE 

 

 
 

Suite aux derniers orages de nombreux foyers ont déplorés 

des dégâts. Parmi eux on recense des inondations dans les 

maisons, dégradations dans la jardins et terrains, arbres 

tombés et/ou fendus, avaries matériels etc.. Pour certain,  la 

Mairie à du se déplacer afin de constater l’étendu des faits.  
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QUOI DE NEUF À SAINT JULIEN ? 

Première sortie scolaire pédagogique et 

nature le vendredi 24 septembre : 

à l’initiative de leurs professeurs les élèves ont 

effectué une sortie « environnementale ». 

Ils ont pendant environ deux heures arpenté 

les rues et chemins de Saint Julien aux Bois 

et ramasser tous les détritus jetés sur la 

chaussée. 

Résultat : juste 5 kilos (papiers, plastiques, 

bouteilles, quelques « mégots »,..) de déchets 

trouvés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On peut donc en conclure que les habitants 

de la commune sont assez respectueux de la 

nature ; Bravo.                                    JY ALIX 

Suite au départ d'Anne Sophie CODAZZI pour reconversion 

professionnelle, il a fallu recruter une nouvelle cantinière. 

Après avoir reçu en entretien plusieurs candidats , le jury  

de la commission Ressources Humaines a retenu  la 

candidature de Marion DEGOUY domiciliée à Clamensac. 

Bonne chance à Anne-Sophie et bienvenue à Marion. 

M.LAVERGNE 

Crédit Photos Jean-Yves ALIX 

Crédit photos: Jean-Yves ALIX et Cathy MAGNAUDET 

Un petit LUC est né à St Julien aux bois le 16 août 2021 au village de 

 Lasserre. Le Dernier né dans la commune était dans les années 70.   

Bienvenue à lui et félicitations à Aurélie notre secrétaire de Mairie, ainsi 

 qu’à son  compagnon Erwan, sans oublier Clovis qui  aura ainsi un 

 compagnon de jeux. 

NAISSANCE 

Dans le cadre d’un projet expérimental soutenu par la région, la Commune de St 

Privat met en place un service de transport gratuit, sur réservation, à 

destination du petit marché du vendredi matin.  

Les habitants de St Julien aux bois peuvent en bénéficier à compter du 

vendredi 5 novembre 2021. Vous pouvez vous inscrire dès à présent et au plus 

tard, les jeudis précédant le petit marché avant midi. 

Appelez les cars de la Xaintrie au 05 55 28 26 73. 

Départ de chez vous  entre 9h et 9h30 et retour en fin de matinée.  

TRANSPORTS 
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POINT TRAVAUX 

ÇA BOUGE À SAINT JULIEN ! 
  

Les oules hautes 

Les oules basses 

 Chemin rural mis 

en état par la commune 

pour permettre un accès à 

la propriété des Oules 

Basses 

 Route déjà 

existante menant aux 

Oules hautes 
 

A.DUCATEL 

LES OULES 

Crédit photos: Annick DUCATEL Source : Google Maps 

Les travaux d’empierrement 

du chemin des Oules 

Basses sont terminés. 

Les remplacements des lampes dans la traversée du Bourg sont 

terminés. Le nouvel éclairage est composé de LED avec une 

consommation d’Energie moins importante et avec moins de maintenance 

et d’entretien que les anciens. Ce produit est fabriqué à BRIVE-LA-

GAILLARDE en Corrèze par la maison HABEL (cf photo) 

E.COMBE 

ECLAIRAGE DU BOURG 

Crédit photos: Emmanuel COMBE 

 

 

 Les travaux de dissimulation du réseau 

basse tension au pied de lune sont achevés et 

la mise en place des candélabres sera 

effectuée en semaine 40.  

 Enedis réalise la mise en service du 

chantier, dissimulation du réseau Haute 

Tension A, départ ST PRIVAT avec des 

coupures en semaines 38, 39 et 40 de façon à 

basculer le réseau aérien HTA en parallèle 

avec le nouveau réseau souterrain HTA. Les 

villages concernés sont Miermont, La Besse, 

Le Fageyrol, Magnaret, La Jonquière. 

 Au village de Lasserre suite à des chutes 

de tensions sur le réseau Enedis, des travaux 

vont débuter en semaine 43 pour créer un 

nouveau poste de transformation type PRCS 

100 KVA avec une alimentation en souterrain 

20 KVA. 

 

TRAVAUX DIVERS 

  

POINT DECHETS : 
Le 17 septembre 2021 , le service 

collecte de XAINTRIE Val 

Dordogne nous informe que les 

rippeurs (nouvelle appellation 

pour éboueurs) ont trouvé pour la 

2ème fois en 1 mois, un bac 

d'ordures ménagères rempli de 

déchets car.nés (viande sans os) 

dans lequel les asticots 

grouillaient avec odeur 

pestilentielle. le premier bac a été 

trouvé à Laprade et le second 

près des garages communaux. 

Le 23 septembre, même 

découverte près des garages 

communaux mais cette fois des 

boyaux !! avec RELENT DE 

POURRITURE alentour. 

Nous rappelons que par respect 

pour ceux qui collectent nos 

ordures ménagères ainsi que par 

hygiène, ces déchets peuvent être 

déposés dans la chambre froide à 

la déchetterie d'ARGENTAT (05 

55 28 96 50). N'hésitez pas à 

prendre contact avec eux.  

Ci-joint l'article du règlement de la 

collecte. 

« REGLEMENT DE COLLECTE : 

Les cadavres d’animaux, 

déchets de venaisons (peaux, 

viscères, plumes …) et les 

déchets de cuisine 

(collectivités, cantines, 

restaurants) sont pris en 

charge par le Service déchets 

stockage à la chambre froide à 

la déchetterie d’Argentat 

préalable au transfert pour 

traitement par une entreprise 

agrée). » 

Nous faisons appel au civisme et 

au bon sens de chacun, Pour 

mémoire: la déchetterie de Saint 

Privat est ouverte à tous et 

gratuite. Cela nous évitera de 

trouver entre autres choses une 

vieille plaque de cuisson et une 

tondeuse dans le bac Ordures 

Ménagères (objets trouvés le 

mois dernier) Photos ci-après 

A.DUCATEL 

INFORMATION IMPORTANTE 
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N’hésitez pas à nous faire part de vos idées ou de vos 

informations à l’adresse mail : 
 

lagazettedesaintjulien@gmail.com 

LA GAZETTE PAR MAIL 
Vous préférez recevoir la Gazette par mail ? Faire la demande a l’adresse : 

st-julien.mairie@wanadoo.fr 

LE QUINSAC DANS L’HISTOIRE 

LA MÉMOIRE DE SAINT JULIEN 

RECHERCHE 
Le comité des Fêtes recherche des musiciens pour accompagner des chants de Noël à l’Eglise.  

Si intéressé contactez le 06.10.91.12.38 

Le Puy Quinsac 
Autrefois ce vaste pays de plus de 700 

hectares n’avait pour couverture végétale 

qu’un maigre tapis d’herbes sèches, mêlait de 

bruyères et de genêts. Quelques îlots boisés 

de bouleaux et de pins, formait ainsi ce qu’on 

appelait les fraux ou la chalm de Quinsac. Ce 

territoire appartenait en indivis aux familles 

nobles de la région comme les Merle ou 

Alboy. Les habitants du bourg de St Julien, 

Clamensac, le Jaladis, la Porte, Reyt, le Boy, 

la Besse, Rosiers, la Salle…, avait le droit de 

faire pacager leurs bêtes, de couper, emporter 

le bois mort pour leur chauffage et bruyère, 

genêt pour la litière. En contre partie, ils 

devaient payer ce droit aux seigneurs en 

mesure de seigle ou d’avoine. Les habitants 

de Salvagnac, Brousse, Rolières, le Teil, la 

Chalmette, Néboulier, sur les paroisses de 

Pleaux et de Rilhac, en avait les mêmes 

droits. La coutume voulait que seuls les 

animaux hivernés puissent être envoyés dans 

les communs. En effet il aurait été trop facile 

d’acheter des bêtes au printemps, nourries 

dans les communs, puis revendues à 

l’automne.  Dés le Moyen Age, il existait des 

parcelles de meilleur nature comme le pré de 

la Bouldoyre ou le pacage de la Touberterye 

travaillés par les paysans de Clamensac. A 

Rosiers, un paysan s’engage envers son 

seigneur pour faire un chemin charretier, 

menant au Quinsac pour exploiter une bouige 

et une sagne. En 1347, le seigneur d’Alboy 

achète au seigneur de Curemonte pour 85 

livres sa part du Quinsac. En 1402, Guillaume 

de Merle reconnait au vicomte de Turenne, 

tenir sa part de forestage sur le Quinsac. En 

1575, en pleine guerre de religion, François 

Robert de Lignerac, coseigneur de Pleaux, 

capitaine des gardes de la reine, accompagné 

d’un gros de cavaliers se rencontra au puy 

Quinsac, avec les compagnies du vicomte de   

Lavedan religionnaire protestant. L’affaire fut 

chaude, les catholiques l’emportèrent et 

Lignerac fit Lavedan prisonnier. En 1675, la 

marquise de Rilhac née Alboy, cède à certains 

habitants de Reyt des terres dans le Quinsac, 

moyennant une quarte d’avoine à porter au 

château du Boy. La révolution de 1789, va 

permettre de partager et de vendre les 

communs. Mais nombreuses communes y ont 

renoncé, d’autant que le prix de revient du 

partage s’avérait coûteux (frais d’arpentage). 

Elle entrainait aussi de véritables conflits entre 

villageois et individus. Ainsi le Quinsac sous 

gestion de la municipalité, va continuer à être 

exploité par les habitants mais gracieusement 

cette fois-ci. .La commune à cette époque de 

trouble va changer de nom : st julien Quinsac 

au lieu de st julien d’Alboy, puis finalement 

quelques années plus tard st julien aux bois. 

La grande guerre va marquer le déclin des 

petites exploitations, ainsi dès les années 60 

de grands débats en conseil vont changer 

complètement l’avenir du Quinsac. En 1970, 

les premiers arbres sont plantés. Aujourd’hui 

c’est l’une des plus grandes forêts 

communales en Corrèze. 

P.GIRE 

DEVOIR DE MÉMOIRE 
Chers habitants de notre belle Xaintrie, 

La mémoire est l’une des pierres maitresses de 

l’édifice identitaire de nos villages, qui participe 

indirectement à son devenir. 

Ne plus en tenir compte s’est vouer demain à 

l’oubli un patrimoine local et culturel dont chacun 

d’entre nous peut en mesurer aujourd’hui 

l’importance. 

Faisons que Saint Julien aux Bois ne soit plus un 

simple trait d’union entre Corrèze et Cantal mais, 

entre autres choses, un lieu d’échange et de 

partage où il fait bon se rencontrer et s’apprécier. 

Nos anciens en étaient bien conscients, eux qui 

veillaient aux traditions orales qui se 

transmettaient de génération en génération, 

s’embellissant quelquefois, au fur et à mesure 

des années, car le temps patine toute chose. 

Le poète Africain Amadou Hampâté Bâ l’a si bien 

exprimé par cette métaphore riche de sens:  

« Un vieillard qui meurt c’est une bibliothèque qui 

brûle » 

Au cœur de notre village, et dans celui de nos 

vénérables anciens dorment des histoires et des 

souvenirs si nécessaires à notre jeunesse qui n’a 

de cesse de chercher des repères dans les 

méandres d’un présent presque devenu orphelin 

de son passé. 

La transmission orale s’est éteinte et si peu de 

conteurs font encore entendre, çà et là, au hasard 

des fêtes de villages, l’histoire de notre région, 

pourtant si riche d’un patrimoine culturel 

méconnu. 

Je vous propose d’ouvrir les portes de cette 

bibliothèque, au travers de récits que vous nous 

raconteriez et de transcrire cette expression orale 

dans notre gazette. Vous nous conteriez ainsi les 

métiers de jadis, vos écoles buissonnières, 

l’histoire de tel ou tel endroit, les traditions qui 

faisaient jadis la noblesse de la Xaintrie, la 

ruralité, et tous ces joyaux endormis au fond de 

vos mémoires. 

Nous avons besoin de vous pour entretenir la 

flamme de ce passé, si nous voulons conserver 

le peu d’identité qu’il reste à notre village et 

permettre à nos jeunes de mieux comprendre 

l’importance du vécu. 

Si le cœur vous en dit, je vous propose d’être 

humblement le relais de ce projet, avec 

l’assentiment du conseil municipal, dans le 

respect de l’intimité et de l’anonymat de chacun, 

en donnant à vos récits le sens précis que vous 

voudrez voir apparaitre. 

Patrick MONNERAY 


